
2021 / 2022 1/24

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE SYNDICALE CONCERNANT 
LES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES À LA COMMUNE D’IXELLES 

RÉALISÉE PAR LA SECTION LOCALE CGSP- ALR

SEPTEMBRE 2022
E.R. : Aurélie Meunier



2021 / 2022 2/24

1
INTRODUCTION
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Durant l’été  2021, la section locale de la CGSP d’Ixelles a demandé l’avis des travailleur.euse.s 
(employé.e.s et ouvrier.ère.s) de la commune afi n de recueillir leur avis sur la question de la charge 
administrative et de ses effets sur le bien-être au travail via une enquête à compléter en ligne.
Cette idée faisait son bout de chemin au sein de la section depuis quelque temps suite à de nombreux 
retours de travailleur.euse.s concernant la lourdeur (et parfois l’incohérence et l’ineffi cacité) des 
procédures administratives en vigueur à la commune d’Ixelles.

157 personnes y ont répondu, ce qui représente environ 10 % du personnel communal (89 % des 
répondant.e.s sont des employé.e.s).

L’enquête a été divisée en plusieurs parties :

Les questions de 1 à 9 permettent de cibler le.a travailleur.euse répondant à l’enquête, le département 
dans lequel il/elle travaille ainsi que son lien avec les procédures administratives et la périodicité 
avec laquelle il/elle doit en accomplir.

En dehors des rapports, délibérations, marchés publics, dossiers de subsides et autres, qui sont la 
base du travail administratif communal, il est apparu, grâce à cette enquête, qu’il existe toute une 
série d’autres tâches administratives qui doivent être accomplies par les travailleur.euse.s – autant 
les employé.e.s que les ouvrier.ère.s. Cela peut aller de l’encodage Uniweb aux « bons travaux » à 
compléter, en passant par des tâches administratives liées à la gestion des ressources humaines.

Les questions 10 à 15 concernent les procédures administratives proprement dites, et tout ce qui 
les entoure : la communication autour de celles-ci et des mises à jour des procédures, mais aussi 
la facilité à trouver des documents à jour et le soutien apporté en cas de questions.

Les questions 16 à 18 sont centrées sur le logiciel BOS, la compréhension relative à certains refus 
de dossiers et les explications reçues par rapport à ces refus.

Enfi n, les questions 19 à 29 concernent les impacts sur le bien-être au travail des procédures 
administratives en place à la commune : est-ce que ces procédures sont compréhensibles ? 
Ne nous éloignent-elles pas du cœur de notre métier ? Quel est leur impact sur le stress au travail ?

Nous allons détailler ci-dessous les réponses reçues à ces questions. Dans un premier temps, 
nous allons relever les problèmes identifi és, ensuite, nous parcourrons les conséquences de ces 
problèmes. Enfi n, nous évoquerons quelques pistes d’amélioration qui nous ont été proposées et 
qui, nous l’espérons, pourraient toutes et tous nous aider dans l’accomplissement de nos tâches 
quotidiennes au travail. À la suite de cette synthèse (qui analyse les chiffres des réponses à choix 
multiples et les commentaires libres des répondant.e.s), vous pourrez trouver les détails des 
chiffres des réponses question par question.

Nous remercions toutes les personnes qui ont pris le temps de répondre à cette enquête et nous 
espérons que des améliorations pourront bientôt être mises en place afi n de simplifi er le travail 
de chacun.e.
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2
PROBLÈMES SOULEVÉS PAR 

LES RÉPONDANT.E.S
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LOURDEUR / TEMPS NÉCESSAIRE

La lourdeur et la longueur des procédures sont relevées fréquemment. Certain.e.s 
les trouvent claires mais fastidieuses et n’en voient pas le sens. Comme expliqué dans l’introduction, le 
ressenti concernant la lourdeur s’applique de manière assez large : les ouvrier.ère.s ou les codes 4 ont 
l’impression de devoir faire beaucoup d’encodage ; les tâches liées aux RH sont souvent évoquées 
avec le même constat de la perte de temps, des diffi cultés de ces procédures parfois changeantes 
et du manque d’information ; les procédures internes – bons travaux, demandes d’imprimerie, 
prêt de matériel etc. – sont jugées parfois compliquées et lentes ; les nombreux tableaux à com-
pléter pour le service Finances liés au plan triennal qui se sont ajoutés récemment alourdissent la 
charge de travail, de même que les fi ches projets lourdes – parfois à encoder dans un logiciel ; la 
gestion d’Uniweb est également jugée chronophage.

REFUS DES DOSSIERS DANS BOS

Plus de la moitié des répondant.e.s (55,2 %) disent que leurs dossiers sont souvent ou tou-
jours refusés dans BOS. En commentaire, 9 personnes ont précisé que les refus venaient du visa 
MP. Il semble que beaucoup de corrections concernent la forme plutôt que le fond et une fois 
les corrections faites, le dossier serait à nouveau refusé pour de nouveaux détails à corriger, ce 
qui contribue à rallonger les délais nécessaires. Le temps de validation nécessaire entraîne aussi 
parfois des situations absurdes : le Visa compta n’est pas accordé car le disponible change entre 
le moment où le dossier est mis dans BOS et le moment où il est validé…
Certain.e.s précisent qu’il s’agit souvent d’aspects technico-juridiques pour lesquels il.elle.s ne 
sont pas qualifi é.e.s, contrairement au Contrôle Interne qui maîtrise ces subtilités. 

RIGIDITÉ DES PROCÉDURES

Plusieurs personnes ont relevé le fait que les marchés publics de faible montant sont trai-
tés comme les marchés publics pour des sommes plus conséquentes alors que ces procédures 
pourraient être encore allégées. Le temps et l’énergie nécessaire à ces marchés (pour parfois dé-
penser des sommes dérisoires) paraît démesuré.

La grande majorité des personnes qui ont écrit des commentaires s’accordent avec le fait qu’il y 
a des lois et règles à respecter et qu’il est nécessaire d’avoir une traçabilité des dépenses réalisées 
avec l’argent public. Toutefois à Ixelles, il domine une interprétation très rigoriste de la loi (contrai-
rement à ce qu’il se passe dans d’autres communes).

LOURDEUR ET LENTEUR ADMINISTRATIVE NON-ADAPTÉES AUX RÉALITÉS DE TERRAIN

Plus de la moitié des répondant.e.s disent avoir parfois renoncé à un projet à cause de la 
charge administrative ou des délais nécessaires. Dans les commentaires, certain.e.s évoquent le 
fait qu’il est souvent impossible de répondre à des appels à projets ou des demandes vu les délais 
imposés par l’administration et que cela empêche d’être réactif. Cette lourdeur et cette lenteur 
administrative sont en inadéquation avec l’obtention de certains subsides et compromettent les 
collaborations avec des partenaires associatifs.

Ex : « Elles nécessitent beaucoup d’anticipation et une paperasserie démesurée 
(multiples validations...) ce qui ne nous met pas dans une position dynamique par rapport à 
des partenaires extérieurs qui hallucinent face à la complexité des demandes d’autorisation, 
parfois, pour des objets insignifi ants. Nous perdons de vraies opportunités de développement 
et de partenariats de ce fait. Cela engendre indirectement des dépenses démesurées (pertes 

de temps précieux vu les effectifs de plus en plus limités au sein de la commune…). »

Certain.e.s soulignent aussi que ces procédures sont déconnectées de la réalité de terrain, et que 
de ce fait les entreprises spécialisées dans les procédures administratives remportent les marchés 
publics, alors que de plus petites entreprises sont très (voire plus) compétentes sur le terrain.
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MANQUE D’AUTOMATISMES

De nombreuses personnes ont évoqué le fait qu’il.elle.s n’effectuaient pas régulièrement 
certaines procédures et que de ce fait il.elle.s n’arrivaient pas à acquérir d’automatismes. Cette 
absence d’automatismes est aggravée par la diffi culté de trouver des documents-types à jour 
(cf. modifi cations très fréquentes). Certain.e.s soulignent que, plutôt qu’un allègement des pro-
cédures, il faudrait penser une organisation différente du travail : la charge de travail déléguée au 
service dont ce n’est pas la fonction première pose question (ex. Marchés publics).

DIFFICULTÉ À TROUVER DES DOCUMENTS-TYPES

Les diffi cultés causées par les changements réguliers de procédures ressortent de ma-
nière massive des commentaires. Les procédures changent régulièrement et la communication 
n’est pas suffi samment structurée et partagée. Tous les documents-types ne sont pas stockés au 
même endroit : ils sont disséminés donc leur accès est aléatoire, sans structure claire.

MISES À JOUR DES DOCUMENTS-TYPES

Un grand nombre de répondant.e.s soulignent le fait que les procédures changent ré-
gulièrement mais que ces changements ne sont pas communiqués de manière effi ciente : par 
exemple dans un mail qui, soit n’atteint pas les personnes concernées, soit est noyé dans la masse 
des autres courriels. Beaucoup ont aussi relevé que certains documents-types disponibles sur le 
réseau sont obsolètes, mais toujours présents dans les dossiers, ce qui ajoute à la confusion. 

MANQUE DE FORMATION / D’INFORMATION / DE COMMUNICATION

Le manque de formation spécifi que et le fait de devoir s’y retrouver seul.e quand on com-
mence à travailler à la Commune revient plusieurs fois. L’absence d’un lieu centralisateur repre-
nant toutes les procédures et documents-types est un facteur rédhibitoire pour les nouveaux.
elles travailleur.euse.s. D’autre part, ces dernier.ère.s sont parfois envoyé.e.s suivre des formations 
organisées par l’Erap mais l’application des marchés publics à Ixelles se révèle ensuite tout à fait 
différente de la théorie apprise lors de ces formations (qui ont parfois lieu des mois après l’entrée 
en fonction pour certain.e.s – surtout pour les néerlandophones).

INJONCTION CONTRADICTOIRE ENTRE LE POLITIQUE ET L’ADMINISTRATION

Certain.e.s évoquent aussi la diffi culté de concilier l’injonction du politique à faire davan-
tage de projets, organiser plus d’événements, rendre un service le plus effi cace possible etc. – 
et l’injonction de l’administration de suivre des procédures lourdes et lentes pour la moindre 
demande. Le temps que prennent parfois les procédures est souvent incompréhensible pour 
les élu.e.s et les citoyen.ne.s (ou les fournisseurs/prestataires) et met souvent les employé.e.s en 
contact avec ceux.celles-ci dans une position de porte-à-faux ou d’inconfort car ce sont eux.elles 
qui doivent gérer ces mécontentements. 
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3
CONSÉQUENCES DE 

CES PROBLÈMES
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MANQUE DE MATÉRIEL POUR POUVOIR TRAVAILLER CORRECTEMENT ET EN SÉCURITÉ

Ce problème a été évoqué par de nombreux ouvrier.ère.s. À cause de nombreux dysfonc-
tionnements relatifs aux marchés publics, certain.e.s ouvrier.ère.s sont incapables de travailler 
dans de bonnes conditions (véhicules, EPI, consommables…). 

MANQUE D’EFFICIENCE

93,9 % des répondant.e.s pensent qu’un allégement des procédures améliorerait le service 
aux citoyen.ne.s. En effet, le temps nécessaire ainsi que le coût pour la collectivité (les agents 
communaux sont payé.e.s avec de l’argent public…) paraissent souvent disproportionnés. Il y a un 
manque d’effi cience évident. 

MANQUE DE TEMPS POUR LES MISSIONS PREMIÈRES / ABANDON DE PROJETS

Selon les répondant.e.s, il y a un problème d’équilibre entre les procédures et les missions 
essentielles d’un pouvoir local (ici les missions essentielles de l’administration – c’est-à-dire le ser-
vice qualitatif aux citoyen.ne.s – n’est pas possible par souci du détail). Certain.e.s soulignent que 
les procédures doivent rester des outils et non pas être une fi n en soi.

Certain.e.s pensent que les ressources humaines sont mal employées. On pourrait réaliser plus si 
les procédures étaient simplifi ées (plus de projets, plus de travail transversal, plus de partenariats, 
un meilleur service aux citoyen.ne.s, …). 

Ex : « Vous avez mis le doigt sur les diffi cultés de l’administration qui plaide depuis longtemps 
pour une simplifi cation administrative hors c’est exactement l’inverse qui s’est opéré ces 

10 dernières années et ces tâches administratives prennent la majorité de notre temps de tra-
vail et nous empêchent d’exercer pleinement notre métier, de se concentrer sur nos missions 

et sur le développement de compétences spécifi ques. »

PERTE DE MOTIVATION

La perte de sens et de possibilité d’initiative sont de fortes sources de démotivation. En effet, 
68,1 % des répondant.e.s disent être souvent ou toujours découragé.e.s par les procédures. Bien 
que la grande majorité des personnes soient d’accord avec le fait qu’il y a des lois et règles à res-
pecter et qu’il doit y avoir une traçabilité des dépenses réalisées avec l’argent public, la lenteur et 
la lourdeur de certaines procédures et le fait que cela les éloigne souvent du cœur de leur métier 
conduit à une perte de sens. Plusieurs personnes évoquent le fait d’être en pilote automatique, de 
ne plus prendre d’initiatives, d’être dans le renoncement comme stratégie d’évitement et pour se 
protéger. Certain.e.s disent qu’à cette lourdeur administrative s’ajoute un sentiment de manque 
de reconnaissance du travail accompli. Cela peut engendrer une perte de sens et un sentiment 
d’opacité, une impression d’être seul.e face aux problèmes. L’excès de contrôle et le manque oc-
casionnel de bienveillance accentuent également ce sentiment.

Chez les ouvrier.ère.s, le fait de ne pas avoir le matériel nécessaire pour effectuer leur travail à dis-
position est aussi pointé comme une source de démotivation et entraînerait dans certains cas des 
problèmes d’alcoolisme.

Le fait que 66,6 % des répondant.e.s disent penser quotidiennement, souvent ou occasionnelle-
ment à changer d’emploi à cause de la charge administrative est un refl et de cette perte de moti-
vation et du manque de bien-être au travail (cf. infra). Cela a donc un fort impact sur la motivation 
du personnel. Beaucoup parlent de cette envie de fuir et de leur démotivation qui mène souvent 
à des absences médicales. Ces dernières risquent de se multiplier si rien ne change, quand ce 
n’est pas le départ massif d’agents qui représente une perte d’expertise et de savoirs pour la Com-
mune. 
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Pour certain.e.s la démotivation est vraiment profonde, en témoignent ces commentaires :

« Piégé par l’âge, mais je cherche sans arrêt à ce que mes tâches soient de plus en plus inin-
téressantes, mécaniques, pour avoir la paix et le sommeil. Mais bon d’une manière ou d’une 

autre, lorsque je sortirai d’ici ce sera avec soulagement. »

« La motivation part quand les dossiers sont tout le temps refusés, j’ai l’impression de ne pas 
être capable de fournir du bon travail. »

« Nos dossiers MP bien qu’établis avec beaucoup de sérieux et d’investissement sont systéma-
tiquement renvoyés avec des remarques portant souvent sur des détails. C’est une source de 
frustration énorme […] La très grande majorité des agents […] expriment le même souci. Un 
dossier MP peut prendre un mois entre le moment où il est mis la première fois dans BOS et 

le moment où il est accepté, c’est intenable à long terme et cela met à mal le bon fonctionne-
ment de l’administration (très honnêtement la situation est très critique). » 

IMPACTS SUR LE BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL

90,2 % des répondant.e.s pensent qu’un allègement des procédures administratives amé-
liorerait leur bien-être au travail. En effet, sur 131 réponses, 115 personnes déclarent être stressées 
occasionnellement/souvent/quotidiennement à cause des procédures administratives. 

Les procédures sont perçues comme énergivores, trop souvent changeantes et peu claires. Elles 
sont décourageantes et entraînent un manque de cohérence face aux citoyen.ne.s/bénéfi ciaires. 
En effet, l’incompréhension des citoyen.ne.s peut parfois les rendre mécontent.e.s voire irrespec-
tueux.euses. Une agressivité que doivent “encaisser” les agents de première ligne.
Certain.e.s évoquent aussi une surcharge de travail causée par cette surcharge administrative, et 
l’impression que la situation empire et que la complexité des procédures s’aggrave (cet aspect 
revient plusieurs fois). Ces constats sont à mettre en lien avec le manque de personnel évoqué 
aussi par certain.e.s.

Ce qui est très inquiétant et qui doit retenir l’attention est que 71,4 % des répondant.e.s (soit 
95 personnes sur 133) disent que le stress causé dans leur environnement professionnel a des 
conséquences sur leur vie privée. Sur les 33 commentaires sont évoqués énormément de fatigue, 
de stress, d’énervement, d’usure, des burn-outs, l’important impact du stress sur la vie privée, sur 
la santé…
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4
SOLUTIONS / PISTES 
D’AMÉLIORATIONS
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Si les résultats de l’enquête démontrent un fort impact de la lourdeur des procédures administra-
tives tant sur le bien-être que sur la motivation des travailleur.euse.s ou même sur l’effi cacité du 
service aux citoyen.ne.s, on peut se réjouir qu’un grand nombre de répondant.e.s proposent aussi 
des pistes d’améliorations. En effet, cela démontre que le personnel communal reste attaché au 
service public et que la situation est loin d’être bloquée si on fait appel aux énergies et aux idées 
du personnel. 

Voici les pistes de solutions proposées ou les bonnes pratiques déjà à l’œuvre à petite échelle et 
qui pourraient être généralisées :

CENTRALISER / MUTUALISER LES INFORMATIONS

De nombreux.ses répondant.e.s disent avoir des diffi cultés à retrouver les documents-types, 
les exemples, etc. Une proposition qui est revenue de nombreuses fois serait de centraliser toutes 
les informations qui concernent des procédures administratives à un endroit unique et centralisé, 
que ce soit sous forme d’un wiki ou sur un intranet communal qui serait davantage exploité que 
ce qu’il n’est à l’heure actuelle. 

Certains services ou départements créent déjà des répertoires ou des documents internes pour 
pouvoir s’y retrouver. Un·e répondant·e explique qu’il/elle a créé une « outillothèque » avec tous les 
renseignements dont [ses collègues] ont besoin en matière de marchés publics, de fi nances et de 
subsides. S’y trouvent également les divers raccourcis vers les documents-types nécessaires. Ce 
genre d’outil gagnerait à être mutualisé et enrichi par et pour les autres services. 

Ce wiki ou cet intranet pourrait également référencer des personnes ressources. En effet, si la ma-
jorité des répondant.e.s trouvent de l’aide en priorité auprès de leurs collègues direct.e.s, plusieurs 
nouveaux agents ayant répondu à l’enquête soulignent la diffi culté de trouver une information 
car ils.elles ne savent pas à qui s’adresser. 

MISE À JOUR CONSTANTE DES DOCUMENTS-TYPE

Le fait que les documents-types ne soient pas toujours à jour est un des écueils principaux 
qu’a révélé l’enquête. Le fait de les centraliser à un endroit et de désigner des personnes qui se-
raient chargées de la veille et de la mise à jour des documents parait être une piste valable pour 
pallier ce problème. Cela éviterait que certaines informations concernant des changements de 
procédures soient seulement envoyées par mail à certaines personnes et échappent à d’autres. 
Le wiki ou intranet permettrait d’avoir une référence, toujours à jour et de pouvoir s’y fi er. 

CONSULTATION / CONCERTATION DES AGENTS DE TERRAIN

Afi n que les procédures mises en place répondent le plus possible aux besoins et à la ré-
alité des agents de terrain, il semble indispensable de davantage les concerter. Des groupes de 
travail transversaux, rassemblant des personnes ressources au niveau des procédures adminis-
tratives et des agents de terrain pourraient être mis en place. Ces groupes pourraient également 
nourrir l’outil de référence transversal (wiki ou intranet).

REVENIR À LA LOI SUR LES MARCHÉS PUBLICS ET EXPLORER CE QUI SE FAIT AILLEURS

L’interprétation de la loi sur les marchés publics à Ixelles paraît extrêmement rigoureuse 
par rapport à ce qui se pratique dans d’autres communes. Or certaines marges de souplesse 
existent, notamment en ce qui concerne les marchés de faible montant et l’exclusivité artistique. 
Simplifi er ces procédures ferait gagner beaucoup de temps et d’énergie qui pourraient être uti-
lisés alors à meilleur escient. Il serait intéressant de faire un “benchmarking” du fonctionnement 
interne et de l’organisation d’autres communes. 
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ÉVALUER NOS PRATIQUES

Un audit externe pour mettre en lumière la lourdeur des procédures est une des pistes 
évoquées dans les réponses. La validation de nos procédures sur un mode ISO en est une autre. 
Cela pourrait aboutir à la simplifi cation de bons nombre de procédures.

Par exemple, les marchés publics de faible montant prennent souvent beaucoup de temps et 
d’énergie avec leurs nombreux allers-retours et corrections. La balance bénéfi ces-coûts-risques 
devrait être analysée. De plus, le risque de recours pour de très petites sommes est minime. Sim-
plifi er les procédures est aussi faire preuve de bonne gouvernance, d’autant plus dans un contexte 
budgétaire diffi cile…

SOUPLESSE POUR LES PETITES DÉPENSES

Certaines très petites dépenses urgentes devraient pouvoir être réglées de manière plus 
souple. Cela pourrait se faire par la délégation d’un budget au niveau des départements (à l’instar 
du budget participatif pour les citoyen.ne.s) ou par le retour d’un système semblable à celui des 
caisses de débours. Cela éviterait souvent que des travailleur.euse.s se retrouvent dans des situa-
tions inextricables ou doivent même mettre la main à la poche pour pallier certains manques 
(achat de petit matériel urgent comme des piles par exemple).

RENFORCER LA CENTRALE D’ACHAT OU AVOIR DES AGENTS SPÉCIALISÉ.E.S DANS 
CHAQUE SERVICE / DÉPARTEMENT

Comme cela a déjà été évoqué, il est important de pouvoir compter sur des personnes 
ressources. Cela permet de leur déléguer le travail sur certaines procédures ou de prévoir un 
co-pilotage entre un agent de terrain et un “expert” des procédures administratives pour certains 
dossiers. En effet, de nombreux.ses répondant.e.s disent faire certaines procédures peu souvent 
et n’ont donc pas d’automatismes, d’autant que les procédures changent fréquemment.

L’idée de créer un helpdesk “marchés publics” a aussi été évoquée par des répondant.e.s (à condi-
tion qu’il soit assuré par des personnes en concertation avec les différents visas).

L’identifi cation de personnes ressources va aussi de pair avec un organigramme clair et à jour du 
personnel communal pour savoir dans quel cas s’adresser à qui.

ORGANISER DES FORMATIONS CONTINUES CONCERNANT LES PROCÉDURES 
PROPRES À LA COMMUNE

En effet, même si plusieurs répondant.e.s disent avoir suivi des formations, ces dernières 
étaient des formations générales permettant de comprendre une logique, de connaitre un cadre 
législatif etc. mais elles leur semblent éloignées de leur réalité de travail, d’autant que l’interpré-
tation à Ixelles, surtout en ce qui concerne les marchés publics, est plus stricte que ce qui se fait 
dans d’autres communes. Certain.e.s soulignent même l’incohérence de ces formations, pour-
tant données par des experts, où on leur explique par exemple l’existence de l’exclusivité artis-
tique alors qu’elle n’est pas utilisée par la Commune d’Ixelles…

Des formations d’accueil pour les nouveaux.velles collègues ou un « tutorat » paraissent aussi in-
dispensables. Il s’agirait de formations spécifi ques au fonctionnement de l’administration com-
munale d’Ixelles, plus axée « pratique » mais complémentaire de la formation “agents entrants”.

SIMPLIFICATION ET DIGITALISATION

Des progrès pourraient encore être fait au niveau de la digitalisation de certaines procédures : 
suivi en ligne et validation électronique des demandes de transports, de formations, économat, …
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CULTIVER LA CONFIANCE

De nombreux.ses répondant.e.s ont souligné l’importance de faire confi ance aux agents. 
Le fait que les agents de terrain et les expert.e.s administratifs (y compris visas et contrôle interne) 
travaillent main dans la main et aient des moments de rencontre, le fait de contribuer ensemble à 
améliorer le service aux citoyen.ne.s contribuera assurément à redonner du sens au travail (com-
battant ainsi le fort sentiment de découragement exprimé par de nombreux répondants) et à 
cultiver un lien de confi ance. Travailler dans un climat de confi ance et donner priorité au sens 
semblent des éléments indispensables au bien-être au travail et gages d’un service de qualité.

L’introduction de ce chapitre peut aussi en être la conclusion : de nombreux agents communaux 
restent attaché.e.s au service public et sont désireux.ses d’améliorer les procédures afi n de rendre 
un meilleur service aux citoyen.ne.s ! Qu’attend-on pour mobiliser ces énergies ?
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5
ANNEXES : 

RÉPONSES QUESTION 
PAR QUESTION 

(HORS CHAMPS DE COMMENTAIRES)
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Annexes : Réponses question par question (hors champs de commentaires)
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